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Jersey Premium est un programme de financement ciblé destiné aux écoles qui vise à 

faire en sorte que tous les enfants tirent le meilleur parti de leur éducation. 

Certains enfants n’atteignent pas le niveau auquel on pourrait normalement s’attendre. 

L’introduction de Jersey Premium a permis aux écoles de revoir leur approche en matière 

d’enseignement et d’apprentissage, en veillant à ce que tous les élèves puissent atteindre 

leur plein potentiel. 

Les écoles reçoivent un financement supplémentaire calculé sur le nombre d'enfants 

éligibles qu'elles ont chaque année. L’école décide de la manière dont l’argent est 

dépensé pour améliorer l’expérience et les résultats scolaires de l’enfant. Les enfants qui 

fréquentent une crèche aux États ont également droit à 30 heures gratuites par semaine 

(6 heures par jour). 

ÉLÈVES DU 
PROGRAMME 

JERSEY 
PREMIUM

Enfants pris en 
charge (LAC)

Les enfants pris en
charge ont moins de 18
ans et peuvent être
soumis à une
ordonnance légale
précisant où et avec qui
ils doivent vivre ; ou ils
peuvent être pris en
charge par des
membres de la famille
ou des familles d'accueil
; ou bien ils ont peut-être
choisi de quitter le
domicile familial pour
être pris en charge dans
un autre cadre.

Les enfants sont
éligibles pour tout leur
parcours scolaire.

Enfants des ménages 
réclamant un soutien du 
revenu  

Les enfants qui vivent dans un ménage qui
demande un soutien du revenu sont
admissibles. Les informations sur le soutien
du revenu sont partagées avec le
département de l’Éducation. Les écoles
informeront les parents s’ils sont éligibles.
Les parents peuvent décider de se retirer,
mais l'école ne recevra pas le financement
supplémentaire.

Les enfants sont éligibles pour 5 ans.

Enfants de 
ménages avec le 

statut 
« Enregistré » 
(résidents de 

moins de 5 ans)

Les familles qui vivent à
Jersey depuis moins de
5 ans mais qui seraient
autrement admissibles
au soutien du revenu
sont éligibles. Les
parents peuvent savoir
s'ils sont éligibles en
remplissant un court
questionnaire. Ceci est
disponible dans les
écoles et en ligne dans
différentes langues.

Les enfants sont
éligibles pour 5 ans.


